
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Ordonnance no 2020-1502 du 2 décembre 2020 adaptant les conditions d’exercice  
des missions des services de santé au travail à l’urgence sanitaire 

NOR : MTRT2031640R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, et notamment son 

article 11 ; 
Vu la loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 20 ; 
Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 10 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-386 du 1er avril 2020 adaptant les conditions d’exercice des missions des services de 

santé au travail à l’urgence sanitaire et modifiant le régime des demandes préalables d’autorisation d’activité 
partielle, notamment son article 3 ; 

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Dans le cadre de leurs missions et prérogatives définies au titre II du livre VI de la quatrième partie du code du 
travail et à la section 1 du chapitre VII du titre Ier du livre VII du code rural et de la pêche maritime, les services de 
santé au travail participent à la lutte contre la propagation de la covid-19, notamment par : 

1o La diffusion, à l’attention des employeurs et des salariés, de messages de prévention contre le risque de 
contagion ; 

2o L’appui aux entreprises dans la définition et la mise en œuvre des mesures de prévention adéquates contre ce 
risque et dans l’adaptation de leur organisation de travail aux effets de la crise sanitaire ; 

3o La participation aux actions de dépistage et de vaccination définies par l’Etat. 

Article 2 

I. – Par dérogation à l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale, le médecin du travail peut prescrire et, le 
cas échéant, renouveler un arrêt de travail en cas d’infection ou de suspicion d’infection à la covid-19. 

Le médecin du travail peut également établir un certificat médical pour les salariés vulnérables en vue de leur 
placement en activité partielle en application du deuxième alinéa du I de l’article 20 de la loi du 25 avril 2020 
susvisée. 

Un décret détermine les conditions d’application du présent I. 
II. – Le médecin du travail et, sous sa supervision, d’autres professionnels de santé des services de santé au 

travail peuvent prescrire et réaliser, dans des conditions et selon des modalités précisées par décret, des tests de 
détection du SARS-CoV-2. 

Article 3 

Les visites médicales qui doivent être réalisées dans le cadre du suivi individuel de l’état de santé en application 
des articles L. 4624-1, L. 4624-2, L. 4624-2-1 et L. 4625-1-1 du code du travail et de l’article L. 717-2 du code 
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rural et de la pêche maritime peuvent faire l’objet d’un report dans des conditions définies par décret en Conseil 
d’Etat, sauf lorsque le médecin du travail estime indispensable de maintenir la visite compte tenu notamment de 
l’état de santé du travailleur ou des caractéristiques de son poste de travail. 

Le report de la visite ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l’embauche ou à la reprise du travail. 
Les dispositions du présent article sont également applicables aux visites médicales reportées en application de 

l’article 3 de l’ordonnance du 1er avril 2020 susvisée et qui n’ont pu être réalisées à la date d’entrée en vigueur de la 
présente ordonnance. 

Le décret en Conseil d’Etat prévu au premier alinéa détermine notamment les exceptions ou les conditions 
particulières applicables aux travailleurs faisant l’objet d’un suivi adapté ou régulier en application de 
l’article L. 4624-1 du code du travail ou d’un suivi individuel renforcé en application de l’article L. 4624-2 du 
même code. 

Article 4 

I. – Les dispositions des articles 1er et 2 sont applicables jusqu’au 16 avril 2021. 
II. – Les dispositions de l’article 3 s’appliquent aux visites médicales dont l’échéance résultant des textes 

applicables antérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 1er avril 2020 susvisée intervient avant 
le 17 avril 2021. 

III. – Les visites médicales faisant l’objet d’un report en application de l’article 3 sont organisées par les services 
de santé au travail selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat et dans la limite d’un an suivant 
l’échéance mentionnée au II. 

Article 6 

Le Premier ministre, la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé 
et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application 
de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 décembre 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE  
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